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FBBf Ls BÉtfElL SYHDlCailSTE 

Aux Syndicats, 
A tous nos Lecteurs 

Le RÉVEIL SYNDICALISTE paraît 
aujourd'hui pour la dernière fois en tant 
qu'organe de l'Union Locale des Syndi-
dicats Confédérés de Nantes. 

Au premier janvier 1934, Le REVEIL 
SYNDICALISTE deviendra le journal 
officiel de l'Union Départementale des 
Syndicats Confédérés de la Loire-Infé-
rieure. 

Le RÉVEIL SYNDICALISTE paraîtra 
bi-mensuellement, son format sera 
sensiblement plus grand, de 
«,45 X 0,30, il sera de : 0,56 X 0,38. 

La rédaction du RÉVEIL SYNDICA-
LISTE a été confiée à une pléiade de 
camarades intellectuels et manuels 
avertis du mouvement ouvrier, le connais-
sant sous toutes ses formes, tant au point 
de vue de l'organisation syndicale pro-
prement dite, qu'en ce qui concerne les 
réformes d'ordre social si impatiemment 
attendues par les travailleurs. 

Mais Le RÉVEIL SYNDICALISTE 
sera aussi un journal d,information, 
d'éducation, les lecteurs y trouveront la 
documentation si nécessaire pour faire 
aboutir les revendications ouvrières, ce 
qui manque trop souvent aux militants 
à l'heure actuelle. 

Le RÉVEIL SYNDICALISTE signa-
lera tous les abus qui seront portés à sa 
connaissance, les infractions de toutes 
sortes relatives à la journée de huit 
heures, aux heures supplémentaires ; Le 
RÉVEIL SYNDICALISTE réclamera 
inlassablement l'application stricte des 
lois dites de protection ouvrière : hygiène, 
sécurité dans les travaux, etc. 

Le RÉVEIL SYNDICALISTE ne négli-
gera pas non plus la question littéraire, 
un camarade connaissant cette question 
la traitera régulièrement. 

Le RÉVEIL SYNDICALISTE se fera 
an plaisir d'insérer les communiqués et 
notes que les syndicats voudront bien 
lai adresser. 

Le but que poursuivra Le RÉVEIL 
SYNDICALISTE est donc, par ce qui 
précède, connu de nos lecteurs qui devien-
dront demain les lecteurs du journal de 
l'Union Départementale. Nous sommes 
persuadés que tous les syndicats du 
département auront à cœur de faire 
l'effort financier nécessaire pour assurer 
1a parution du RÉVEIL SYNDICA-
LISTE, afin queso'i appliquée la décision 
du Congrès de VU. D. tenu en octobre 
dernier à Saint-Nazaire. 

Le RÉVEIL SYNDICALISTE doit 
vivre, il Je peut, que les camarades 

Union Départementale | L'IHDEMIflTÉDE CHOMAGE 
des Syndicats Ouvriers | Les délégués de PU.L. des syndicats 

confédérés décident de se retirer 
de la Commission, 

si le vote du Conseil Municipal 
n'est pas rapporté 

de la Loire-Inférieure 

Siège Social : Bourse du Travail, fiusjArseae-Leioup, Nantes 

Nantes, le il Jiovtmbre 1933. 

Camarade Secrétaire, 

Je vous rappelle notre circulaire du 25 
octobre dernier, concernantie " Réveil 
Syndicaliste :', à laquelle voire syndicat 
n'a pas encore répondu. Pour nous 
permettre d'organiser la diffusion du 
Réveil comme en a décidé le dernier 
Congrès de l'Union Départementale, je 
vous demanderais de nous envoyer votre 
réponse au plus toc. 

Nous vous demandions : 

Si vous adresseriez vous-mêmes ie 
Réveil a cnacun de vos adhérents, soit en 
ie distribuai» dans ies Ateliers ou Chan-
tiers ou dans ies saiies de travail, ou si 
vous l'adresseriez à domicile. Eu cas 
d'impossibilité de le distribuer par l'in-
termédiaire de votre syndicat, nous vous 
offrons de faire la distribution ; dans ce 
cas, je vous prierais de m'adresser dans 
le plus Bref délai, ies noms et adresses 

j de vos adhérents. 

Je vous demandais également le 
nombre d'exemplaires que votre syndicat 
désirait et l'appui nuancier que vous 
pouviez consentir. 

En plus des numéros pris par votre 
syndicat, des abonnements individuels 
peuvent être souscrits au prix de 5 francs 
par an, par vos adhérents ou par ies 
sympathisants à notre mouvement 
syndical. 

A cet effet, je vous adresse un certain 
nombre de carnets de dix abonnements, 
si ce nombre est insuffisant, veuillez 
m'en aviser, je vous en adresserai d'au-
tres. Gi-joint en outre, un spécimen en 
blanc du journal tel qu'il paraîtra ie t» 
janvier. Vous aurez ainsi un aperçu de 
ce qu'ii sera. 

Le Secrétaire : A. PENBAU. 

P. S. — Je vous informe que l'U. D. 
tient à votre disposition des agendas de 
travail de 1934, au prix de 3 fr. 50. 

syndiqués prennent chacun un abonne-
ment, le prix de l'abonnement est 
de 5 francs par an, dépense minime, 
•oit moins de deux sous par se-
maine. Aussi, nous sommes convaincus 
que tous voudront être abonnes au 
REVEIL SYNDICALISTE et tous s'em-
presseront de souscrire un abonnement 
aux cris de VIVE4LE REVEIL SYNDI-
CALISTE. 

R. RoCHET.j 

Secrétaire de VU, L. de Nantes, 

1 

La commission du budget s'était réunie 
le_19^novembre dernier Jpour examiner les 
que¥tio1iis"^an"t_trait"au fonctionnement 
du fonds municipal de chômage. 

A l'issue de ses délibérations, elle s'était 
prononcée pour des modifications impor-
tantes qui, depuis, ont été entérinées par 
le„Uonseil municipal, réuni lundi dernier 
à.,roccasion de-l'approbation du budget 
extraordinaire. 

Ces modifications portaient sur l'appli-
cation de la règle de demi-salaire au calcul 
des allocations de chômage et.sur le trans-
fert à l'assistance aux vieillards, aux 
infirmes et incurables^des chômeurs trop 
âgés ou impotents, incapables de trouver 
du travail. 

La Protestation de l'Union Locale 
des Syndicats Confédérésj 

Le vote de ces nouvelles dispositions 
par le Conseil municipal ont mis en émoi 
ies délégués de l'U. L. des Syndicats confé-
dérés, siégeant à la Commission adminis-
trative de l'Office de Placement. 

Kt, dans un communiqué à la presse, ils 
ont fait connaître leur point de vue. 

Voici,du reste, la teneur de cedocument ; 
« Au cours de l'entretien que les mem-

bres ouvriers ont eu avec M. Onfroy, pré-
sident de la Commission administrative 
de l'Office de Placement, les représentants 
des Syndicats confédérés ont protesté 
contre la décision du Conseil municipal 
tendant à modifier le règlement du fonds 
municipal de chômage. Ils ont, en outre, 
déclaré qu'ils se refuseront à collaborer 
pour l'application delà décision du Conseil 
municipal et persistent à réclamer le statu 
quo. » 

M. HOCHET, Secrétaire Général 
de la Bourse dn Travail, nous dit : 

Devant cette protestation, nous avons 
voulu connaître les motifs qui avaient 
incité ies délégués de l'Union Locaie des 
Syndicats Confédérés à prendre une 
aussi grave résolution. 

Voici ce que nous a confié M. Rochet, 
le sympathique secrétaire général de la 
Bourse du Travail : 

« La majorité du Cousait municipal 
invoque la situation financière de la ville 
pour justifier les nouvelles dispositions 
qu elle a votées relatives aux indemnités 
de chômage. 

» Nantes, pourtant, n'est pas plus 
déshéritée à cet égard que la plupart des 
villes de France. 

» Que ses édiles s'efforcent de réaliser 
des économies, c'est fort bien, mais que 
ce soit au préjudice de malheureux chô-
meurs qui ne disposent que du strict 
nécessaire pour ne pas mourir de faim, 
nous ne saurions y souscrire. 

» Jusqu'à ce jour, la Commission du 
fonds de chômage s'était fort opportuné-
ment désintéressée du décret du 21 sep-
tembre 1931, qui stipule que ls total des 
allocations de chômage ne pouvait dépas-
ser la moitié du salaire du chômeur. 

» Aujourd'hui, revenant sur ses précé-
dentes décisions, le Conseil municipal 
décide de l'appliquer. 

» Cette mesure ne nous paraît ni géné-
reuse, ni juste. 

» Si nous prenons pour exemple un 
chômeur exerçant la profession de ma-
nœuvre, dont le salaire horaire est de 
3 fr. 60, soit, pour une journée de travail 
de 8 heures, 28 fr. 80, son allocation ne 
pourra excéder la somme de 14 fr. 40. 

» Si ce chômeur a quatre enfants à sa 
charge, il ne disposera que de la modique 
somme de 2 fr. 40 par personne pour sub-
venir aux besoins des siens. 

» Est-ce suffisant ? 
i Une autre mesure que nous considé-

rons comme absolument inhumaine est 
celle du transfert des vieillards au Bu-
reau de Bienfaisance. 

» Est-ii possible qu'on ait oublié les 
services de ces vieux ouvriers usés par 
le travail et qui ne trouvent plus à louer 
leurs bras du fait de ia crise qui impose 
uue sélection rigoureuse de plus jeûnas 
activités ? 

» N'ont-ils pas contribué, durant les 
trois-quarts de leur existence, ù la 
richesse publique ? 

» Et puis, psut-on assimiler ces vieux,,,, 
serviteurs à-des indigents, allant avec 
plus ou moins de bonheur solliciter de 
ia générosité du Bureau de Bienfaisance 
un secours parcimonieux ? 

» Nous ne pouvons admettre qu'il en 
soit ainsi. 

» Nous estimons également que la 
temps de présence dans la ville, porté de 
six mois à un an, est excessif. 

» Sayez donc certain que nous ferons 
notre possible pour que ces dispositions 
vraiment draconiennes soient au plus té; 
rapportées. 

La réponse de la Municipalité 

A la suite de la note concernant la 
décision dn Conseil municipal relative au 
fonds de chômage, l'Union Locale des 
Syndicats Confédérés nous transmet avec 
prière d'insérer la réponse de l'Adminis-
tration municipale : 

« Au cours de l'entretien que vous avez 
eu, hier, avec M. Onfroy, président de la 
Commission administrative de l'Office 
municipal du Travail, vous avez bien 
voulu lui faire part de l'émotion qu'a-
vaient provoquées les récentes décisions 
prises par le Conseil municipal au sujet 
du Fonds de Chômage. 

« J'ai l'honneur de vous informer que 
les mesures prises par l'assemblée com-
munale ne sont pas des mesures spéciales 
au Fonds municipal de Chômage. 

« Mon Administration avait demandé k 
tous ses services d'envisager un pro-
gramme d'économie. L'Office du Travail, 
à la suite de cette demande, a établi UB 

rapport sur les mesures qui pourraient 
être prises et le Conseil municipal, parmi 
les suggestions présentées par l'Office, a 
adopté celles qui constituaient pour les 
chômeurs un sacrifice minimum. 

< D'ailleurs, certaines décisions ne sont 
que l'application de décrets ministériels 
qui imposent aux villes des règles dont 
elles ne peuvent se départir. 

« Pour répondre à votre intervention, 
mon Administration tient à préciser que, 
dans l'esprit du Conseil municipal : 

« l'la décision qui concerne l'augmen-
tation du délai de résidence ne s'appli-
quera que pour les nouvelles inscriptions 
de chômeurs à dater de l'approbation de 
la décision sans préjudice pour les situa-
tions acquises. 
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« 2' le transfert à l'Assistance des chô-
meurs impotents ou âgés ne pourra 
s'effectuer réglementairement qu'autant 
que la Commission de Contrôle à laquelle 
vous appartenez aura été consultée et 
qu'il aura été constaté que ces chômeurs 
sont dans l'incapacité de travailler, con-
fôrmément à l'article" 7~du décret du 28 
décembre 1926 modifié. 

« J'espère que ces précisions vous don-
neront tous apaisements et qu'il vous 
sera possible de continuer d'accorder à 
l'Office du Travail le concours de votre 
précieuse collaboration. 
~ « Enfin, vous pouvez être assurés que 
l'Administration municipale continue ra 
à apprécier avec toute la bienveillance 
possible, dans les_limites que_la loi_lui 
permet, la situation si digne d'intérêt des 
victimes de la crise du Travail. 

« Veuillez agréer, etc., etc.. » 

Du Populaire de Nantes, d'aprè s 
l'exposé des membres ouvriers. 

Tableau des mesures 
de redressement 

du nouveau gouvernement 
Millions 

de fr. 
Économies 

Economies proposées dans la loi 
de finances 150 

Réductions de crédits pioposés 
par lettres rectificatives 647,5 

Economies proposées dans le 
présent projet ; réforme admi-
nistrative 300 

Prélèvement temporaire sur les 
traitements 275 

Revision des indemnités 600 
Economies sur les offices 50 

Total 2.022,5 

Contrôle fiscal 
Mesures diverses incluses dans 

la loi de finances 289 
Renforcement du contrôle à 

l'impôt général sur le revenu 
(présent projet) . 700 

Total 989 

Aménagements fiscaax 
Mesures diverses figurant dans 

la loi de finances 187 
Mesures figurant dans le présent 

projet : 
Retour partiel sur certains dé-

grèvements. L0O0 
Taxes sur les spiritueux anisés 70 
Taxe sur les licences d'importa-

tions 225 

Total 1.482 

Ressources exceptionnelles 
Loterie 700 
Monnaies d'argent et de nickel. 628 
Récupération des créances de 

l'Etat 200 

Total 1.528 

RÉCAPITULATION 
Économies 2.022,5 
Contrôle fiscal 989 
Aménagements fiscaux 1.48* 
Ressources exceptionnelles 1.528 

Total 6.021,5 

(Du Peuple 3-12-33) 

Lira mt falrm lire 

LE PEUPLE 
Journal Quotidien du Syndicalisme 

L£g ASSURANCES SOCIALES 

Les patrons 
resquilleurs 

" Il n'est pas possible que se conjuguent contre une loi 
de sauvegarde sociale la mauvaise volonté d'une partie 
des {assujettis, la négligence et l'insuffisance des ser-
vices chargés d'en assurer l'exécution, la carence des 
magistrats dont le devoir primordial! est de faire 

appliquer!la! loi. 

Les rapporteurs de la commission par-
lementaire d'enquête sur les assurances 
sociales ont eu grandement raison de 
faire état des singulières libertés prises, 
par M. Citroën et par un certain nombre 
d'autres gros employeurs, à l'égard des 
fonds de cotisations de l'assurance. 

Il n'y a pas lieu d'être trop surpris si 
la grande presse, qui a copieusement 
dénoncé les « scandales » est restée, sauf 
de rares exceptions, d'une extrême dis-
crétion sur celui-là. Il est cependant, de 
tous, le principal. 

Pour les autres, qui concernent la 
haute administration ou diverses organi-
sations mutualistes beaucoup plus que 
les assurances sociales elles-mêmes, s'il 
faut, ainsi qu'on l'a dit, mettre de l'ordre 
dans la maison, et s'il y a des sanctions 
à prendre, personne ne saurait s'y 
opposer. 

Les amis des assurances sociales sont, 
en tout cas, résolument pour qu'on le 

tage si l'invalidilé vient à les frapper ; 
ou plus tard, au moment de la liquida-
tion de leur pension de vieillesse, quand 
l'absence d'une partie importante de leurs 
versements les privera du minimum de 
retraite garanti. 

De cette si injuste atteinte à leurs 
droits, ils n'accuseront pas toujours le 
patron responsable ; mais>, le plus sou-
vent, ce seraleur Caisseprimaire, quand 
ce ne sera pas la loi elle-même qu'ils 
mettront en cause. 

Pour éviter les ennuis, lorsqu'un de 
leurs ouvriers est malade, les emplo-
yeurs qui pratiquent ainsi la « resquille » 
font maintenant usage d'un subterfuge. 
Dès que la maladie se déclare, ils s'em-
pressent d'envoyer, au compte du seul 
assuré malade, les cotisations eu retard. 

Les caisses, au début, refusaient de 
régler ainsi les prestations à risque 
ouvert, et invitaient l'assuré à se retour-
ner contre son employeur. Une décision 

Les amis des assurances sociales sont résolument pour qu'on 
mette de l'ordre dans la maison. Mais ils sont également décidés à 
ne pas laisser aboutir la grande manœuvre des adversaires qui, 
en l'absence d'arguments sérieux, cherchent, dans l'étalage de 
scandales grossis ou déformés, l'occasion de détruire ou de saboter 
les assurances. 

fasse, et même pour que ces questions 
soient réglées le plus rapidement pos-
sible. Mais ils sont également décidés à 
ne pas laisser aboutir la grande ma-
nœuvre des adversaires qui. en l'absence 
d'arguments sérieux, cherchent, dans 
l'étalage de scandales grossis ou défor-
més, l'occasion de détruire ou de saboter 
les assurances. 

Il serait vraiment scandaleux — pour 
employer le terme à la mode — qu'au 

! lieu de la punition des coupables, les 
I travailleurs soient encore une fois frappés 
< par la destruction d'une loi qui les pro-
| tège. 

On peut dire que l'inobservation sys-
tématique de la loi par certains em-
ployeurs, l'escroquerie des cotisations 
précomptées et non versées, la mansué-
tude coupable montrée par l'administra-
tion, depuis la mise en vigueur des 
assurances, à l'égard des employeurs 
réfractaires ou escrocs, constituent pour 
l'existence même de la loi un danger 
bien plus sérieux que toutes les cam-
pagnes des adversaires, si dénuées de 
bonne foi qu'elles puissent être. 

Le rapport de Vardelle et de Gaston 
Martin, établi au nom de la commission 
d'enquête, a signalé avec M. Citroen, 
une dizaine de gros employeurs qui ont 
conservé dans leur trésorerie l'argentdes 
assurés. Mais les Gitroëns, grands et 
petits, sont légion, et, avec la contagion 
du mauvais exemple impuni, leur nom-
bre croît chaque jour. 

Les assurés, à qui l'on a régulièrement 
retenu la cotisation ouvrière, se croient, 
à juste titre, garantis. La faute de leur 
employeur risque de leur faire perdre le 
bénéfice des prestations. Le préjudice 
qui leur est ainsi causé est, en ce qui 
concerne la maladie ou la maternité, 
déjà considérable. Il le sera bien davan-

de la Cour de cassation les oblige, main-
tenant, à effectuer le règlement si l'em-
ployeur a joint, aux cotisations arriérées, 
les intérêts du retard. 

Cette décision est humaine ; car, dans 
la plupart des cas, l'assuré, par crainte 
de congédiement, préférait perdre son 
dû que d'attaquer son patron devant la 
justice pour obtenir la réparation du 
préjudice qui lui était causé. Mais qui 
ne voit le danger d'un pareil système ? 

Assurés, de cette façon, de n'avoir pas 
d'ennuis, certains employeurs ont géné-
ralisé la méthode et ne paient les cotisa-
tions que lorsque le risque s'est déclaré. 
Un adversaire de la loi a pu écrire 
joyeusement: « C'est la mort de l'obli-
gation. » 

C'est aussi la faillite certaine pour les 
caisses d'assurances, qui ne percevront 
plus les cotisations que dans les cas où 
el les auront à décaisser beaucoup plus. 

Arsène Fié a rappelé que, pour l'année 
1932, au lieu d'une recette prévue de 4 
milliards 240 millions, les caisses d'as-
surances n'ont encaissé que 3 milliards 
250 millions. La différence n'est pas 
seulement imputable à la crise. Dans le 
milliard qui manque, la part des resquil-
leurs est certainement importante, car 
le volume des dépenses de prestations a 
plutôt augmenté. 

Danger pour les assurés, danger pour 
les caisses, danger pour la loi ! 

Avec les rapporteurs, nous dirons 
« qu'il n'est pas possible que se conju-
guent contre une loi de sauvegarde 
sociale la mauvaise volonté d'une partie 
des assujettis, la négligence et l'insuf-
fisance des services chargés d'en assurer 
l'exécution, la carence des magistrats 
dont le devoir primordial est de faire 
appliquer la loi ». 

Georges BUISSON. 

Mystique 
et Fascisme 
Le monde entier a été surpris de la 

proie facile que fut une grande nation 
comme l'Allemagne à l'appétit de Hitler. 
Il est évident que des causes faciles à 
comprendre nous crèvent les yeux : le 
chômage, avec tout son noir cortège de 
misères, de désespérances, de désillu-
sions, de dégoût social ; l'impuissance 
à trouver des moyens de vaincre une 
crise qui paraît sans issue ; l'impossibi-
lité des jeunes à employer leur culture, 
leurs énergies, leur ardeur d'agir, de 
faire œuvre utile, de créer ; une infério-
rité physique et morale faite des priva-
tions, des atermoiements, des capitula-
tions de toute sorte ; enfin, le désir, dans 
cet abîme de désespoir, de ne pas som-
brer corps et biens et de se rattacher à 
n'importe quelle épave pour être n'im-
porte quoi, pourvu que ce ne fût pas 
encore la mort et le néant. 

Ajoutons à cela la faillite des partis 
politiques, qui ne surent point stimuler 
les énergies mollisantes et quitter les 
chemins battus pour tracer dans la forêt 
de la vie humaine des voies nouvelles, 
annonciatrices d'horizons inconnus, mais 
plus propices aux espoirs des. hommçs 
d'aujourd'hui. 

Cependant, le monde fut surpris, mal-
gré la connaissance de toutes ces causes, 
de cette reddition sans résistance et sans 
combat devant des sommations si bru-
tales, qu'elles déconcertent les esprits 
les moins prévenus. Songez au culte 
passionné des hommes, depuis la guerre, 
pour toute liberté, et même pour une 
sorte de licence qui semble ne mettre^ 
aucun frein à leur désir de jouir et de 
s'enrichir. Songez à leur répulsion pour 
toute autorité qui essaie de limiter leur 
soif de richesse et de plaisir. 

L'homme d'après - guerre participe 
d'une sorte de vitesse qui lui a enlevé le 
sens de la durée et de l'infini des choses^ 
ainsi que ce lien qui rattachait l'œuvre 
présente au passé et à l'avenir. 

Il a acquis, d'autre part, en se familia-
risant avec la machine, une sorte de 
sentiment négatif vis-à-vis de lui-même.. 
Autrefois, le tisserand à son métier, le 
maçon lançant sa tuile, le chaudronnier 
façonnant son vase de cuivre, ne pou-
vaient œuvrer sans le secours d'un esprit 
toujours présent. Aujourd'hui, devant la 
machine, l'esprit se retire, et cette ab-
sence est grave, car elle accoutume 
l'homme au travail machinal et à l'oubli 
de l'effort. Elle ie prépare à la présence 
d'une manière de double, machine ou 
individu, qui travaille et pense pour lui, 
et il ne devient plus qu'un témoin sans 
initiative et sans vigueur, une sorte de 
figurant, de pion qui surveille, com-
mence, arrête ou interrompt un méca-
nisme à l'activité duquel il ne participe 
point. 

Si vous réfléchissez quelque peu, vous 
sentirez que, dans leur misère, leur 
désespérance, leur situation tragique 
sans issue, les hommes se portent vers 
celui qui, par de belles paroles, un 
enthousiasme feint ou même réel, une 
attitude e'apôtre, une psychologie pro-
fonde du désarroi social, saura leur 
inspirer une nouvelle virilité morale, 
une confiance neuve, un espoir de 
revivre. Et, ici, la raison n'a point de 
part, car le moindre raisonnement prou-
verait qu'un homme ne peut sauver le 
monde par une mystique de foi et que, 
seul, un nouveau système économique 
international peut nous aider à sortir 
du fond de l'abîme on nous sombrons 
un peu plus de jour en jour. 
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Mais, en même temps, les hommes 
ont désappris â penser et ne sont plus 
coutuaiers de la sévérité de l'effort. 
Alors, il est bien plus facile de les 
subjuguer et de les éblouir, et, pour 
eux, il est plus agréable de suivre le 
troupeau que de risquer quelques crocs 
d'un mauvais chien pour avoir quitté le 
chemin de l'esclavage et s'en aller, ivres 
de liberté et de création, dans l'air pur 
des sommets. 

Alors une mystique, mais une mys-
tique faite seulement d'imaginations et 
d'une foi intense en ces seules imagina-
tions, prend les individus et les foules 
et les jette, désarmés, dans les plus folles 
spéculations. 

Ce n'est point cette mystique que 
demandent les difficultés actuelles. Elles 
exigent d'abord de nous une vue claire 
de tous les aspects de la crise économi-
que et, surtout, un effort de tous pour 
consentir aux sacrifices personnels et 
collectifs que veut une rénovation 
sociale. Alors, la mystique devient la 
foi qui nous anime pour réaliser un 
idéal que BOUS avons d'abord étayé sur 
des réalités éclairées par notre raison et 
l'effort de notre pensée. Cette mystique 
nous sauvera de tous les fascismes, car 
c'est une déchéance morale que le nau-
frage d'une pensée personnelle et collec-
tive qui sombre aux sommations du 
premier ambitieux, qu'il soit dénommé 
sauveur, dictateur ou aventurier. 

(Du Peuple). Alice JOUENNE. 

L'application de la loi 
sur les allocations familiales 

Le 11 mars 1932 était votée la loi 
rendant les allocations familiales obli-
gatoires par le moyen des caisses de 
compensation. 

On connaît le principe du fonctionne-
ment de ces caisses. Elles sont formées 
par association régionale ou profession-
nelle, d'employeurs. Un tarif d'alloca-
tion étant établi par la caisse, les alloca-
tions sont servies soit par elle, soit par 
l'employeur adhérent. Enfin, la « com-
pensation » ou répartition des sommes 
déboursées est faite entre les employeurs 
au prorata des salaires globaux qu'ils 
paient ou du nombre de salariés qu'ils 
emploient. 

La loi a voulu généraliser et rendre 
obligatoire ce système dans touies les 
professions industrielles, commerciales, 
agricoles ou libérales. 

Toutefois, le fonctionnement des cais-
ses est subordonné à leur agrément par 
les pouvoirs compétents et à la prise 
d'un décret ministériel déterminant la 
date de mise en application dans les 
diverses catégories professionnelles. 
D'autre part, le règlement d'administra-
tion publique pris en exécution de la loi 
prévoit également que le taux des allo-
cations servies est fixé pour chaque 
département par arrêté du ministre du 
travail après avis des commissions locales 
d'allocations familiales, celles-ci ayant 
constaté les taux d'allocations pratiqués 
en date du 12 mars 1932 par les caisses 
de compensation agréées. 

Un premier décret vient d'être pris en 
date du 12 août 1938, fixant au 1*' octo-
bre la date de la mise en application de 
la loi dans certaines catégories profes-
sionnelles des industries minières, 
métallurgiques, chimiques, textiles et 
dans les industries du bâtiment et des 
travaux publics. Ce même texte fixe le 
point de départ au 1" janvier 1934 pour 
les catégories professionnelles du tulle 
«t de la dentelle mécanique. 

En voici le texte : 
Décret du 12 août 1933 fixant la date de 

mise en application des allocations fami-
liales dans les industries minières, 
métallurgiques, chimiques, textiles et les 
industries du bâtiment et des travaux 
publics. 
Article premier. — La date de mise 

en application de la loi du 11 mars 
iû32 sur les allocations familiales est 
fixée au Ie' octobre 1933 dans les catégo-
ries professionnelles comprises dans les 
groupes et sous-groupes ci-après de la 
nomenclature des industries et profes-
sions de la statistique générale de la 
France :|f 

Grtupe 3 

ÇMines et minières. 

Groupe 4 c 
Industries chimiques : 
Sous-groupe 4 c a : fabrique d'amidon, 

de fécule, etc. 
i Sous-groupe 4 c b : fabrique de pro-
duits pharmaceutiques, tabacs. 

Sous-groupe 4 c c : fabrique d'huile 
végétale, de bougies, de parfumerie, etc. 

Sous-groupe 4 c d : fabrique d'huiles 
et graisses animales, colle forte, engrais. 

Sous-groupe 4 c e : fabrique d'acides, 
sels et produits divers. 

Sous-groupe 4 c f : électrochimie, 
explosifs-! 

Sous-groupe 4 c g : distillation : 
houilles, pétrole et résine, bois. 

Sous-groupe 4 c h : fabrique de matiè-
res colorantes, encres, vernis, etc. 

Groupe 4 f 
Industries textiles propement dites ; 
Sous-groupe 4 f a : filature et tissage 

(sans indication de produit). 
Sous-groupe 4 f b : filature de lin, 

chanvre, corderie. 
Sous-groupe 4 f c : tissage de toile. 
Sous-Groupe 4 f d : industrie coton-

nière. 
Sous-groupe 4 f e : industrie lainière. 
Sous-groupe 4 f f : industrie delà soie. 
Sou s-groupe 4 f g : blanchiment, ap-

prêt, teinture, impressions de fils et 
tissus. 

Sous-groupe 4 f h : fabrique de bon-
neterie. 

Sous-groupe 4 f i : fabrique de den-
telles, guipure, broderie, tissus légers, 
etc., à l'exception des eatégories profes-
sionnelles comprises sous les numéros 
44640, 44641,44645 (tulle, dentelle méca-
nique). 

Sous-groupe 4 f j : fabrique de passe-
menteries, rubans, etc. 

Groupe 4 k 
Métallurgie : 
Sous-groupe 4 k a : métallurgie fer et 

acier. 
Sous-groupe 4 k b : métallurgie, mé-

taux divers. 

Groupe 4 1 

Travail des métaux ordinaires : 
Sous-groupe 41 a : forges, taillande-

rie, tréfilerie. 
Sous-groupe 4 1b: fabrique de clou-

terie et d'articles en fer et acier. 
Sous-groupe 41c: charpente en fer, 

serrurerie de bâtiment. 
Sous-groupe 4 1 d : fabrique de tôlerie. 
Sous-groupe 4 1e: armurerie. 
Sous-groupe 4 1 f : chaudronnerie, fon-

derie et constructions mécaniques. 
Sous-groupe 4 1 g : appareils élec-

triques. 
Sous-groupe 4 1 h : fabrique d'appa-

reils, articles en cuivre ou en bronze. 
Sous-groupe 4 1 i : Instruments de chi-

rurgie. 
Sous-groupe 4 1k: instruments d'op-

tique ou de précision. 
Sous-grompe 411 : fabrique d'articles 

en fer blanc, étain, plomb. 
Sous-groupe 4 1m: gravure fur mé-

taux. 

Sous-groupe 41 n : fabrique d'horlo-
gerie. 

Sou s-groupe 4 1 p : galvanoplastie. 

Groupe 4 m 
Travail des métaux fins. 

Groupe 4 p 
Travail de pierres et moulages : 
Sous-groupe 4 p a : taille et polissage 

de pierre. 
Sous-groupe 4 p b : moulage en plâtre. 

Groupe 4 q 
Terr assements, construction en pierre : 
Sous-groupe 4 q a : entreprises de tra-

vaux publics. 
| Sous-groupe 4 q b : distributioBS ur-

. haines. 
§& Sous- groupe 4 q c : entreprises de 
gTômberie et de couverture, 
i Sous groupe 4 q d : entreprises de bâti-
ment. 

Sous-groupe 4 j a : sciage de bois, 
charpente, menuiserie. 

4RT. 2. — Dans les catégories profes-
sionnelles du sous-groupe 4 f i, comprises 
sous les numéros 44640, 44641 et 44645 
(tulle et dentelle mécanique), la date de 
mise en application de la loi est fixée au 
l«r janvier 1934. 

ART. 3. — Le ministre du travail et de 
la prévoyance sociale est chargé d'assu-
rer l'exécution du présent décret, qui 
sera publié au Journal Officiel de la Répu-
blique française. 

A la suite du décret du 12 août 1933, 
des arrêtés du ministre du Travail furent 
pris pour déterminer les taux minima des 
allocations à verser pour chaque enfant. 

Pour chaque enfant à charge, le taux 
de l'allocation doit être déterminé afin 
que le total des allecations servies soit 
au moins égal aux sommes indiquées. 
I Nous donnons ci-dessous le tarif adopté 
par le Ministère concernant notre dépar-
tement et, ceux de la région. 

Calvados, Loire-Inférieure, Maine-
et-Loire, Mayenne, Morbihan, Orne, 
Sarthe, Vendée. 

a) Pour 1 enfant à charge. 0 70 17 60 
— 2 — — . 1 60 40 » 

e) _ 3 _ _ . 3 70 67 50 
Et pour chaque enfant en 

sus du troisième i 10 27 50 

(De la Voix du Peuple). 

Comité Général 
DU 22 NOVEMBRE 1933 

La séance est ouverte à 18 h. 45, sous 
la présidence du camarade Leclève, 
assisté des camaradesVaucheletetColon-
net. 

Le secrétaire donne lecture du procès-
verbal de la réunion du 25 octobre qui 
est adopté, après que le camarade Gérard, 
des granitiers réunis, eut déclaré que son 
syndicat était représenté. 

Correspondance. — Lettre du cama-
rade secrétaire du syndicat du personnel 
technique des P. T. T. signalant que lors 
d'une réunion des élèves des P. T. T. 
qui suivent les cours d'enseignement 
technique, la bicyclette d'un camarade 
a disparu alors qu'elle était sous le péris-
tyle. Pour éviter le renouvellement de 
faits semblables, le camarade Rochet 
propose que le dessous des escaliers 
conduisant à la salle des fêtes soit affecté 
au dépôt des bicyclettes, les camarades 
demanderaient la clef au concierge, fer-
meraient la porte et remettraient ensuite 
la clef au concierge (adopté). Le Comité 
Général vote la somme de H0 francs, à 
titre d'indemnité extraordinaire au cama-
rade dont la bicyclette a disparu, il est 
entendu qu'à aucun moment le vote de 

l'indemnité précitéejne pourra être invo-
qué comme précédent.'^ 

Réveil Syndicaliste. — Le camarade 
Péneau donne des précisions sur la ques-
tion du Riveil Syndicaliste tant pour les 
abonnements que sur les subventions des 
syndicats et demande que l'U. L. vote 
une subvention de 2.000 francs au U.S. 
Une discussion s'engage sur ce sujet à 
laquelle prennent part les camarade» 
Péneau, LeGallo, Rouaud, Roehet.Fina-
lement la question est renvoyée au C. G. 
de décembre. 

Chômage. — Le secrétaire fait con-
naître au C. G. les réponses qu'il a reeues 
à la suite des circulaires adressées aux 
syndicats pour l'aide à apporter aux chô-
meurs confédérés. Le C. G. décide de 
faire une première distribution le plus 
tôt possible. 

A L'UNION DES COOPÉRATEURS 
Suite à la décision du dernier C. G., 

le secrétaire a convoqué le camarade 
Hougron et le bureau du Syndicat des 
Employés des Deux Sexes. Le camarade 
Limbour, secrétaire du Syndicat des 
Employés donne des explications sur le 
contrat de travail dont il donne lecture, 
passé entre PUDion des Coopérateurs et 
le syndicat des employés. Le camarade 
Rouaud cite un fait nouveau dont a été 
victime un camarade syndiqué travaillant 
aux Coopérateurs. 

Finalement, sur la proposition du 
camarade Rouaud, le C. G. vote à l'una-
nimité un ordre du jour réprouvant l'atti-
tude de l'Union des Coopérateurs à • 
l'égard de son personnel que nous don-
nons ci-dessous : 

Ordre du Jour : 
« Le Comité Général de l'Union des 

Syndicats Confédérés de Nantes, rémdBT 
le 22 novembre, à la Bourse du Travail^» 
après avoir entendu les explications du 
Secrétaire du Syndicat Confédéré des 
Employés des Deux Sexes sur l'attitude 
de l'Union des Coopérateurs à l'égard de 
sen personnel ; regrette l'absence d'un 
administrateur de l'Union des Coopéra-
teurs, convoqué par l'U. L. pour s'expli-
quer sur cette attitude ; 

« Le Comité Général tient tout d'abord 
à rappeler qu'avant les tristes événe-
ments du 14 juin 1931, le mouvement 
coopératif et syndical collaboraient étroi-
tement en vu de donner aux groupe-
ments une plus grande extension et faire 
aboutir par la suite l'idéal commun de 
transformation sociale ; 

« Depuis ces tristes événements, le 
Comité Général constate que, malgré les 
avertissements des organisations syndi-
cales et sous le prétexte d'une nouvelle 
organisation, la Direction actuelle a, par 
ses méthodes nouvelles, placé l'Union 
des Coopérateurs sur le même plan, 
pour ne pas dire plus, que les maisons 
capitalistes, les renvois arbitraires et 
sans motifs de vieux travailleurs, fer-
vents syndicalistes et coopérateurs, les 
vexations sans nom appliquées aux 
employés dans l'exercice de leur fonc-
tion, violation de la journée de 8 heures 
en sont des preuves convaincantes. 

« En conséquence, le Comité Général 
proteste énergiquement contre de tels 
agissements qui sont une insulte à la 
classe ouvrière. 

« Il décide d'autre part, qu'aucune 
collaboration entre les deux groupe-
ments ne pourra se produire tant que la 
Direction et le Conseil d'Administration 
de l'Union des Coopérateurs persisteront 
dans leur administration qui est la 
négation totale du mouvement coopératif 
et syndicaliste ». 

Pour le Comité Général et par ordre, 
Lt Secrétaire : R. Ru MUT. 
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